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Quelques repères

w Trois types de structures : 
1) celles ne faisant que du porc et avec un foncier limité (44 % des élevages en 2020) : 287 truies en moyenne, 
78 ha de SAU, faisant travailler 3,05 ETP pour moitié salariés) ;
2) exploitation mixte porcs herbivores (29 % des élevages et 21 % des porcs, en décroissance, de taille plus 
modeste) ;
3) exploitation de polyculture élevage (croît légèrement, 20 % des exploitations porcines et 11 % des porcs).
w Avec une moyenne de 240 truies naisseurs engraisseurs, ce qui représente 5 500 à 6 000 porcs 
charcutiers produits par an, la taille des élevages de porcs français est l’une des plus faibles d’Europe.
• En Europe, les exploitations porcines comptent en moyenne 560* truies au Danemark et 370* truies aux 
Pays-Bas, et facilement plus de 10 000 truies en Amérique du Nord.
w  En France, en moyenne, on compte 2,3 personnes travaillant dans un élevage de porcs, ce qui permet 
de s’occuper d’environ 200 truies.
w Aujourd’hui, 28 % des élevages de porcs sont spécialisés dans cette activité, 22 % sont associés avec 
des élevages de vaches laitières, 12 % sont associés avec des grandes cultures et 37 % sont des fermes de 
polyculture et élevage.
Sources : IFIP, SSP, recensements agricoles
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Répartition du cheptel porcin en 2020 selon les régions Répartition du cheptel porcin de 2010 à 2020 selon les régions

Sources : SSP, recensements 

agricoles, traitement Ifip.

CHIFFRES CLÉS
L’exploitation moyenne 
porcine française en 2020

14 000 élevages de porcs

240 le nombre de truies par 
élevage

44 % la part d’élevage  
naisseur engraisseur

7,5 % la part des exploitants 
sans terre (17 % du cheptel)

102 ha la surface moyenne 
des exploitations porcines 
avec un lien au sol

48,8 ans l’âge moyen des 
exploitants 
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Porc * Élevages de plus de 100 porcins ou 

plus de 20 truies.

La part des exploitations spé-
cialisées en porc augmente au 
détriment de celle des exploita-
tions mixtes, associant porc et 
herbivores.

Sources : SSP, recensements 

agricoles

Évolution de la répartition par type d’exploitation* et des porcs

en bref
Un « Manifeste » pour la sauvegarde  
de l’élevage 
Les professionnels de la filière porcine, représentés par 
Inaporc, ont rendu public mercredi 7 juin « un Manifeste pour la 
sauvegarde de l’ensemble des filières d’élevage en France » et 
appelé toutes les filières du secteur animal à les rejoindre dans 
cet appel. « Nous sommes à la croisée des chemins », a assuré 
le président d’Inaporc Thierry Meyer en présentant ce texte. 
« La France a perdu sa souveraineté sur plusieurs productions, 
la volaille, le bœuf, l’agneau. Elle reste encore autonome sur les 
produits laitiers, l’œuf ou le porc, mais pour combien de temps ? » 
Soucieux de créer « un puissant mouvement collectif afin de 
réagir au dénigrement général dont tous les types de filières 
animales sont désormais victimes », le manifeste énumère « neuf 
leviers » à actionner d’urgence. Le texte appelle en particulier à 
« objectiver scientifiquement toute nouvelle réglementation », 
« évaluer systématiquement les nouvelles réglementations à 
l’aune des trois piliers de la durabilité », « assurer la mise en avant 
des apports de l’élevage dans le cadre d’un dialogue équilibré 
avec l’ensemble des parties prenantes », « exiger des clauses ou 
mesures miroirs », « soutenir financièrement les professionnels 
dans l’application des réglementations », etc. L’Inaporc espère 
créer un front commun sur ces questions avec l’ensemble des 
interprofessions animales.
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